
Quelles sont les obligations de reporting social en cas de fusion
d’entreprises ?

Réponse courte

En cas de fusion d’entreprises au Luxembourg, les obligations de reporting social imposent d’informer préalablement

la délégation du personnel (ou, à défaut, l’ensemble des salariés) de la procédure de fusion, de remettre un rapport

écrit détaillant les conséquences sociales, économiques et juridiques de la fusion, et de consulter la délégation du

personnel afin qu’elle puisse émettre un avis motivé. Ce rapport et l’avis doivent être transmis à l’Inspection du travail

et des mines (ITM) sur demande ou en cas de litige.

Chaque salarié doit également être informé individuellement des conséquences de la fusion sur son contrat de

travail, notamment en cas de transfert d’entreprise. L’employeur doit respecter strictement les délais légaux

d’information et de consultation, garantir l’égalité de traitement entre tous les salariés, et assurer la traçabilité de

toutes les étapes du reporting social, sous peine de nullité de la procédure ou de sanctions administratives.

Toutes ces obligations doivent être documentées et encadrées par des responsables RH ou juridiques pour garantir

la conformité et la traçabilité des échanges, conformément aux dispositions du Code du travail et de la législation sur

les sociétés commerciales.

Définition

La fusion d’entreprises au Luxembourg correspond à l’opération par laquelle deux ou plusieurs sociétés

réunissent leurs patrimoines pour former une entité unique ou pour qu’une société absorbe une ou plusieurs

autres. Cette opération entraîne la transmission universelle du patrimoine des sociétés absorbées à la société

absorbante ou nouvelle. Elle implique des conséquences juridiques, économiques et sociales, notamment en

matière d’information, de consultation des salariés et de reporting social auprès des instances représentatives du

personnel et des autorités compétentes.

Conditions d’exercice

Les obligations de reporting social s’appliquent à toute opération de fusion impliquant au moins une société

luxembourgeoise employant du personnel salarié. Elles concernent toutes les formes de sociétés commerciales,

notamment les SA, SARL, SCA et assimilées. La présence d’une délégation du personnel, d’un comité mixte ou d’un

comité d’entreprise européen impose des obligations spécifiques d’information et de consultation. L’effectif de

l’entreprise, la présence de représentants du personnel et la nature de la fusion (absorption, création d’une nouvelle

entité) conditionnent l’étendue des obligations de reporting social.
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Modalités pratiques

Le reporting social en cas de fusion comporte plusieurs volets :

Information préalable : Les organes de direction des sociétés concernées doivent informer la délégation du personnel ou,

à défaut, l’ensemble des salariés, de la décision d’engager une procédure de fusion. Cette information doit intervenir

suffisamment tôt pour permettre une consultation effective, conformément à l’article L.414-1 du Code du travail.

Rapport écrit : Un rapport écrit doit être remis à la délégation du personnel au moins un mois avant l’assemblée générale

appelée à se prononcer sur la fusion. Ce rapport expose les conséquences sociales, économiques et juridiques de la

fusion pour les salariés, notamment en matière d’emploi, de conditions de travail et de statut collectif (articles 261 à 271-1

de la loi modifiée du 10 août 1915 et article L.414-3 du Code du travail).

Consultation : La délégation du personnel doit être consultée sur le projet de fusion et ses conséquences sociales. Cette

consultation doit permettre aux représentants du personnel d’émettre un avis motivé, transmis à l’organe de direction et

annexé au projet de fusion (article L.414-4 du Code du travail).

Transmission aux autorités : Le rapport et l’avis de la délégation du personnel doivent être transmis à l’Inspection du

travail et des mines (ITM) sur demande ou en cas de litige (article L.414-14 du Code du travail).

Information individuelle : Chaque salarié doit être informé individuellement des conséquences de la fusion sur son

contrat de travail, notamment en cas de transfert d’entreprise au sens de l’article L.127-1 du Code du travail.

Respect des délais : Les délais légaux d’information et de consultation doivent être strictement respectés, sous peine de

nullité de la procédure de fusion ou de sanctions administratives (articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail).

Égalité de traitement : L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre tous les salariés lors de la procédure de

fusion, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Traçabilité et encadrement humain : Toutes les étapes du reporting social doivent être documentées et encadrées par

des responsables RH ou juridiques afin d’assurer la conformité et la traçabilité des échanges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’anticiper la communication avec la délégation du personnel dès la phase préparatoire de la

fusion afin de limiter les risques de contentieux. La rédaction du rapport écrit doit être précise, exhaustive et adaptée

à la situation sociale de l’entreprise. Il convient d’associer les représentants du personnel à l’analyse des impacts

sociaux et de leur fournir tous les documents nécessaires à une consultation éclairée.
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La traçabilité des échanges et des avis émis doit être assurée par des procès-verbaux signés et conservés. En cas

d’absence de délégation du personnel, il est conseillé d’informer individuellement les salariés par écrit, en veillant à

respecter l’égalité de traitement. Toute modification du projet de fusion doit donner lieu à une nouvelle information et,

le cas échéant, à une nouvelle consultation. L’accompagnement par un conseiller juridique spécialisé en droit du

travail luxembourgeois est fortement recommandé.

Cadre juridique

Les obligations de reporting social en cas de fusion d’entreprises sont régies par :

Articles 261 à 271-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

Articles L.414-1 à L.414-14 du Code du travail relatifs à l’information et à la consultation de la délégation du

personnel

Articles L.127-1 et suivants du Code du travail relatifs au transfert des contrats de travail

Article L.241-1 du Code du travail relatif à l’égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg en matière de consultation des salariés lors de

restructurations

Le non-respect des obligations de reporting social lors d’une fusion expose l’employeur à des sanctions civiles et administratives, ainsi

qu’à la nullité de la procédure de fusion. Il est impératif de documenter chaque étape du processus d’information et de consultation

afin de pouvoir justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle ou de contestation. L’absence d’encadrement humain ou

de traçabilité peut constituer un manquement grave.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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